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tallé dâ*s> te lit du fleuve, on constats os» 
rien na tonctionnait. Une rapide enquête: 
permit ek.rj • dV savoir e»»e, quelque, àeu-
rea auparavant, un ouvrier, emploi»* à la 
lerai-tas» du caisson méteal.que, avait dé
vissé un Clapet d'une des cloches d'évacua
tion et d'afcnteaUtion d eau. 

Fort heureusement, personne ne travarl-
talt S O M ta Seine a ce moment, sinon les 
deux équipes, composées chacune de six 
hommes atfeeUs au travail à cet endroit, 
auraient été immédiatement asphyxiées. 

Ajoutons que l'auteur de oette crimmella 
tentative est connu et que la plainte dépo
sée; s u commissariat de police du quartier 
contre X... ne tardera pas à se changer en 
plainte contre un individu dont l'arrestation 
B>st phi* iru-une question d'heures. 

A DRAVErL-VIGNEUX 
fias* ta région de Dt-aved, daa iflciusnts 

8?sez sérieux se sont produits. 
'tous les terrassiers travaillant chez M. 

Conord, marchand de sable a Limeii-Bré-
vannes, ont, dans l'après-midi, débauché 
leurs camarades occupés par M. Marchand, 
les abordant en criant : « Allez, font le 
monde en grève ! Bon gré, mal gré, il faut 
cesser l'ouvrage ! » 

Les ouvriers ont quitté le dépôt de M. Mar
chand. Entraînés par les terrassiers. Us se 
«ont joints à la propagande de débauchage. 

Un charretier qui venait chercher des ga
doues aa dépôt fut assailli ; on détela son 
cheval, dont on coupa les harnais. 

A Viaeneuva-Saint-GeorRes, te terrassier 
Bicordeau, qui mena la dernière grève, est 
w»u s*instaiter, chargé par le comité con
finerai de faire exécuter la grève générale. 

Ver* trois heure*, il a lancé son mot d'or-
dra; uns heure après, tous les terrassiers, 
sans exception, travaillant dans les diffê-
ranH chantiers du bfeasin de Vigneux, aban-
ifcwwvwl le *r»if»ii. 

Les Dockers ris fa PalCev taillent 
ï.a. Rochelle, 21 rriav — Les rtockers de ta 

Pailice se sont rêurae ce mntin pour savoir 
ails»devaient casser le travail, selon lordra 
E»su de la C G. T. Le3 dockers ont décidé 
da continuer à travailler. 

I*esp â .^ers d'AVçfetitenil 
BSPSUSE DE LA GREVE. - • GRAVES TN-

CHïENfS A CORMrilILES-
EN-PABISIS.. 

«.s» plâtriers de la régie/n d'Argenteuil, 
<rai, après vingt-quatre jc«r3 de grève, 
avaient repris le travail sor les bases d'une 
convention, améliorant leurs salaires, ont 
île nouveau abandonné leurs chantiers hier. 
Ils se plaignent que la convention ne soit 
pa» exécutée par tous les patrons et ou
vriers ; ceux-ci demandent réa l i t é des sa
laires pour les terrassiers travaillant à ciel 
ouvert et pour ceux qui travaillent en sou
terrain. Elles n'ont pas encore abouti. La 
grève générale décrétée,par le bâtiment à 
Faris. a été pour Quelque chose dans la déci 
sien des ouvrier*. 

v A Cormeflle,s-«i-PaTisis, WL les ouvriers de 
rusme Lambert sont toujc.nrs en grève, 
l'effervescence est grande. 'Hier dans la ma
tinée, des femmes et des enfants se sont cou
chés en traver8 da la rou te pour empêcher 
les tombereaux de sortir de l'usine. 

M. Autrand, préfet de Seine-et-Oise, est 
allé dans l'après-midi ow .itérer avec le mai
re, le capitaine de gendarmerie et le com
missaire spécial, en vue des mesures à 
prendre pour maintenir l'ordre : le préfet 
s'est également appliqué à chercher un ter
rain d'enten'.e» 

Cet apr^s-midi, les grévistes tiennent un 
meeting en plein air. 

Oan*j le basai» de Vigneux, tin groupe de 
lairr^eaiers en grève a essayé de débaucher 
W'.ix de leurs camarades qui travaillaient. 
Oem iacidenta du même genre se sont éga
lement produits à Saint-Denis et à Ivry. 

La reprise da Servie 3 Postal 
ÇUe a commericé hier soir, n a i s elle de

mande encc.re un certain délai pour 
être effective — Le tri de route et 

le classement de fortune. 
Pendant le temps qu'a duré cette deuxiè

me grève — heureusement très partielle 
r— des postes et télégraphes, les lettres par
venaient avec une régularité relative, sans 
trop de retards, en tout cas. Depuis que les 
postiers ont repris leur service, le retard 
dans la réception de nos correspondances 
semble s'être accru. Par quel mystère ? 

Nous nous sommes enquis. dans les ser
vices compétents et voici l'tîxplicalion qui 
Doua a été fournie : 

— <• La grève avait obligé la direction des 
services postaux a supprimer l'opération 
du a tri de route » qu'effectuaient les com
mis ambulants. Par suite de l'interruption 
ira service des ambulants, ce travail fut ac
compli, avant le départ des courriers, par 
des employés inexpérimentés qui classaient 

]les lettres par départements et les achemi
naient vers les chefs-lieux, d'où se faisait 
la réexpédition pour les destinations défi
nitives. De là, les retards. 

» Depuis ttier soir, le service normal a 
été rétabli pour les ambulants. Mais, en rai
son des révocations et des déplacements 
disciplinaires, le personnel ambulant a été 
sensiblement modifié sur certaines lignes, 
et il tant que les nouveaux commis aient le 

« . i « ! p s de se mettre au courant d'une h»so-
TlsyTa aussi délicat* et qui exige un appren-

• k *s?e spécial. 
*> Eu outre, l'adnvnislraiion a du expé

dier de Paris sur le point d'où 
prendre le service d« retaa* (Dij 
Ca en, Le Mans, Poitiers, et*, sur 
tignesl, les ambulants qui M trouvai 
Pâti* pour une cause queiaanque. 

» Tout cela est fait d'èptUe hier 
mais ii faut accorder à fadmintsti 
des postes un crédit de tfeax ou* 
jours pour que le service pastal ait 
sa marche normale. Quand des machines 
aussi compliquées ont été détraquées, ou 
11e les répare pas en quelques bedfeÀ, et 
leur remise en train est une gïTISse affaire. 
Mais on peut dire, dès maintenant, que* 
ce n'est plus qu'une question d'heures u. 

La grève des I scrits Mar.tmes 
A DUNKERQUE 

154 MARINS VOTENT LA GREVE GENE
RALE ET TENTENT DE DEUAUCHER 

LES EQUIPAGES DES AUTRES 
VAPEURS. — GRAVES IN

CIDENTS 
Uns réunion, où • assistaient 150 marins, 

composés presqu'exclusivement des grévis
tes de la Comparais des Bateaux à vapeur et 
des marins débarqués, a eu lieu avant-hier 
a la Bourse du travail pour examiner la 
question de la grève générale imposée par 
Ici C G. T. 

Les assistants ont voté pour la seconds 
fois ta grève générais et il a été décidé de 
commencer aussitôt les démarches auprès 
des marins des navires actuellement dans 
lî port 

Les grévistes se sont tout d'abord dirigés 
vers le steamer « Pluton », mais les marins 
composant l'équipage de ce navire ont refusé 
de suivre le mouvement. 

Une autre tentative auprès de l'équipaga 
du vapeur u Amiral Troude » n'a pas eu plus 
de succès. 

Les grévistes se sont alors dirigés à l'é
cluse Trystram par où devait passer « l'Ami
ral Troude ». des chargeurs réunis. Ils se 
sont emparés des clefs et des manettes' ser
vant à faire fonctionner le pont et les portes 
d'écluses. 

VIOLENTES BAGARRES 
En présence de l'attitude des grévistes, le 

chef eciuaier se précipita aussitôt au télè-
puoue et pieviut iuiaeni8ur en chef et le 
capitaine de port-

Mais déjà un éclusier s'était lancé dans 
le yri/S des grévistes et parvenait à arra
cher la longue barre do 1er qui constitue la 
clef de i écluse. 

il lit des moulinets pour écarter les mani
festants, qui parlaient de le jeter a leau. 

Les autres éclusiers arrivèrent a la res
cousse, ainsi que M. Devos, officier de port, 
qui essaya de faire comprendre aux mani
festa la un'ils se mettaient dans un mau
vais J J ) 

Un autre groupe de grévistes s'était lancé ' 
en avant de l'écluse et, profitant de ce que 
te* éclusiers étaient occupés à reprendre 
leurs outils, les manifestants virèrent sur 
un cable, avec l'intention d'engager l'hélice 
du paquebot qui s'avançait vers le chenal. | 

L'a grava accident allait iniailliblemen* ' 
s ; produire ; il fut évité,"grâce o la présence | 
d'esprit de lagent Leuchitrt, qui arrivait au 
pas de course avec son camarade Haxe-
baert. 

Il tira son couteau de sa poche," l'ouvrit 
tout en courant et tran-'na lamarre qui 
glissa dans le lit de l'écluse. 

Hazebaert qui, lui. avait mis te pied sur 
le garant, tomba à U renversa sur le quai. 

Il était du reste trop tard, r «Amiral 
Troude » sifflant, passa devant eux avec 
tout son équipage sur le pont. 

LE SOUS-PR^ET HARANGUE LES 
GREVISTES 

Los manifestante M rei dirent vers ta va
peur «Amiral Ponty », de la même compa
gnie, qui se trouve dans In [orme il-- radoub. 

En chemin, in rencontrèrent M. Drtaad, 
sous-préfet, qui s'avança vers atax et les ha
rangua 

Il les invita an calme et le :r fit compren
dre qu'il était -.' • r , / ; 'le et-
leinte à la liberté Al travail et tout n*u de j 
malveillance. 

M. Brisée • été •'--•-•••*.<• aven leférenre »ar 
les grévistes. mil se son! rer»Tii« par p»!iial 
psonets dn i tmvlrae français 
prêts ù pnrtir. 

DEPART DE GCMKARMM 
Dans l'aprsa-trtf* d'hier, une dépêche re-

présentant l'ordre comme gravement oem-
promis à Dunlterque, et la situalioa criti m», 
ordre a été transmis aux sections de Lille, 
Roubaix, Donai. Vatanciennes. Qsmbrai et 
Avesnes. d'envoyer sur ta» Uettl tout le per
sonnel disponible. 

La crise desTramways de Lille 
, m . . i M -

La proposition de la Compagnie, prévenant toute 
fiction énerg-que contre elle, fut adoptée par le 

servde conseil municipal. - î.ien n'est solu
tionné, le public est farce. 

Les retraites dBS" Cheminots " 
Paris, 21 mai. — La groupe d? la gauche 

démocratiiae radical et radicale socialiste 
s'est réuni sous la pré»i(3en»e de M. Regis-
mansut, vico-prés'.d-jiit, rempUictnt M. Ccm-
tes, ernpCché. 

M. Paul StratHM a donnl contiaias«n*e 
des ffrnnrtes ligne* d* ŝ n rapport sur le 
projei de loi relatif ant retraites des em-
ployés de cliemiris de fer. 

Àpr.'-s une discur-si.in h lftAu»Ue ont pris 
part MM. Stransê, Gauthier. Peytral. Couy-
ba et Bérard ta ftftrtp* n cîf'cHé à l'unaai-
inité de pi>r ls gonvernement .le deman
der le pins !«t posslfthi î.'i mfs^ f>. l'ordre du 
jour du Sénrit ITS e» projet de loi,' qu'il con
sidère comme très argent 

La municipalité de Lille a envisagé hier 
soir dans sa séance du Conseil municipal 
quelle solution elle pourrais bien donner a 
la crise des tramways. Deux solutions se 
présentaient ù elle : Poursuivre comme elle 
l'avait déjà décidé la Compagnie devant ie 
Conseil de Préfecture el assurer ainsi la 
victoire du public sur la Compagnie, ou 
bien accepter la proposition insidieuse de la 
Compagnie, qui ne tranche nullement le 
conflit et roule une fois de plus le public. 

C'est bien entendu à cette seconde solu
tion que la municipalité s'est arrêtée. 

Dès le début de la séance, lecture fut don
née du rapport de M. le Maire exposant les 
offres de la Compagnie. Voici ce rapport 
in-exteaso : 

Messieurs, 
Par votre délilwrsUon du i février 190V, vous 

nie donniez mandat de poursuivre devant les tri
bunaux compétente l'exerution, par le Comoe* 
gnto des Tramways de Lille et de ta MMléuë. 
des clauses du cahier des charges et des oon-
xentione qui régissent la concession dss tram
way* conformément aux Indicétions précises 
qui devaient taire l'objet de mises «n demeure 
spéciales a adresser S ladite Compagnie. 

J'ai adressé ces mises en demeare le tS lévrier 
dernier, et invité la Compagnie 4 s'y conformer 
dans un délai de dix jours. 

Ce délai expirait le 9 mars dernier; le même 
jour, je transmeUa» le dossier complet de l'al-
faire a l'avocat de la Ville, pour l'établissement 
du mémoire introductU d'installée devant le 
Conseil de Préfecture. 

Le mémoire serait aujourd'hui déposé, si la 
Compagnie ne s'était pas montrée disposée d 
reprendre les négociations interrompues le 16 
décembre 1908, ef à faire des propositions en 
vuo de donner au public de nouvelles lacilitûs 
Us transport. 

Ces propositions ont été longuement examinées 
et discutées par la Ville . elles ont été amen
dées et complétées, conformément au texte défi
nitif que j'ai l'honneur de vous soumettre : 

LA CONVENTION BTNAULD-FAURE 

ARTICLE PREMIER 
Les remortq'Lies a-croctiies aux voitures motri

ces, couvertes et feniKes seront exclusivement 
réservées aux voyageurs de seconde atasse ; lei 
remorques ouverte», dites d été, compteront tou-
tcJois huit places de ptenrere dusse. 

Le nomb:« des places disponibles sur les deux 
platelorraes actuellement de cinq ou de huit, *e-
lun qu'il sagit de la plateforme où se Uouve le 
wattruan ou de lu plaioforme an ière. sera ixjrté 
à huit et dix places. Sur la plutetornie amiral»; 
des remorques du type de la ligue F, ce nombre 
sera porté a quatorze. 

Lts stipulations précédentes ne sont pas ap
plicables aux trains directs de Lille a iHoubaix. 

ARTICLE UELX 
Le service des trains, tel qu'il existe actuelle

ment et défini par les horaires antérieurs au 
1er j?ri\.-_" IW0( scia ir.odiiie ou complète com
me il suit : 

Ligne u. — Deux remorques circuleront sur 
U liijne —Mera. de 11 heures 1,2 du matin à 
£ heures 1/2 du soir et de ô heures 1,2 & s heu
res du soir, a des intervalles de 22 minutes, da"s 
chaque sens. 

Lijnc E. — Le service normal sera fixé à dix 
minutes sur le parcours total ; des navettes in-
tcToalées a cinq minutes du train précèdent 
circuleront entre le Jardin Yauban ft Honc-hm 
il' N. de la ligne de Belhunei aux tieures d'af-
EbMQQa, soit pendant huit heures et deuiie en
viron. 

L,gne C. — Le service sera serré il i minutes 
aux heures d'afiluence, soit environ six heures 
pour les trois périodes du matin, de midi et du 
soir. 

l.ijn's ). K. tt S. — Le service normal de la 
ligne K sera tixe m dix minutes et les trains 
se:, at tous pourvus d'une remorque aux heures 
u aniiic-.ice ou pendant environ huit heures et 
demie. 

Tendant ces mêmes périodes, mais seulement 
poar une durée de si.v heures environ, deux ua-
vettes intercalées entre les trains actuels de la 
limite 3 circuleront entre la gare et le P. N. de 
La Madeleine. 

Le êi-vice de la ligne S partira de la place 
dj «iarwt ver» Saint-André. • 

Lijue V. — Le service normal sera fixé à dix 
minutes sur le parcours total De» navettes in-
U-rcalées à cinq minutes des trains précédents 
circuleront pendant la période d'aïfluence, soit 
h-..it heures et demie per jour environ, entre le 
terminus de la rue de Lannoy et la place de la 
République. 

Lignes O. et R. — Une remorque circulera sur 
ch*cu.n« d* ces deux lierres, entre la Grand'-
Ptasa et la Mairie de Saint-André; a midi et le 
soir. 

ARTICLE TROIS 
Des billets d'aller et retour calculés d'après 

l'article 23 du cahier des charges, seront délivrés 
n:itre te» point» terminus des ligne» ci-après : 

A — Entre la carc et le H. N. de Lomme. 
tl — Entre la gare et le P. N. de Tournai. 
H — Entre la ^are et Haubourdin. 
1 — Enlre la tare et le Calvaire de Lomme. 
L — Entr* la G'and'Place et Wattignies. 
M — Entre la eare et Lambersart 
O — Entre la G-and'Place et Wambrechtes. 
R — Entre la Grand'Place et Le Quesnoy. 
V — Entre Vauban et le Buisson. 
X — Entre la Grand'Place et Lambersart. 
Le<» billets oetuehVment délivrés sur les lignes 

J et F seront maintenus. 
Les propositions faites par la Compagnie, et 

que i'ai cru devoir vous soumettre, diffèrent dos 
conclusions prises par la Commission spéciale 

réunie à la Préfecture le 16 décambre 1908, et 
qui auraient été détlnitives si la Compagnie n'a
vait cru devoir se refuser & accepter le principe 
du maintien des services actuels des trains ou
vriers, des trains du matin et du soir et des 
abonnements scolaires. 

Le projet d'accord du 16 décembre 1906 pré
voyait le maintien de ces avantages extra-con
tractuels l'augmentation du nombre des places 
e i plateformes de seconde et de première classe, 
la transformation des remorques en voitures de 
seconde classe et aussi la tolérance accordée 
aux voyageurs de seconde classe de monter sur 
les plateformes de première classe, en cas d'in-
buliisance de places en seconde classe. 

Aucune amélioration du service n'était donc 
réalisée, en ce qui concerne le nombre des trains, 
leur fréquence, le nombre des remorques. C'était 
le stetu-quo avec une facilité d'accès sur les pla
teforme» et une augmentation de la capacité des 
remorques dont le nombre n'était pas modifié. 
Les bilieU d'aller et retour étaient définitive
ment supprimés. Le nouveau service proposé ou 
accepté par la Compagnie me parait plus avan
tageux. 

L'soce» en première classe des voyageurs de 
seconde classe en surnombre est officiellement 
interdit : mais, par contre, le nombre des places 
offertes aux voyageurs de cette catégorie serait 
sensiblement augmenté sur les lignes A, B, E, 
F, U, H, I, J, K, N, O. R, T et V, par l'aug
mentation du nombre des places des voitures-
remorques, par l'adjonction de nouvelles remor
quée «ur certaine* llgnes, par un renforcement 
du service. & certaines heures et sur des sec
tions de lignes, dû à la mise en circulation de 
voitures navettes, enfin par un resserrement du 
service sur toute la longueur de la ligne, aux 
heures les plu» Jifticlle» de la journée. 

La majorité des lignes se trouveraient ainsi 
touchées avantageusement par le nouveau ser
vice, qui paraîtrait enfin devoir répondre aux 
besoins actuels de la circulation sur les tram
ways. 

Sur quelques lignes, C, D. I. M. P, S et X, le 
service tel qu'il existe actuellement ne serait 
pas modilié ; elles sont en minorité. 

D'ailleurs les comptages qui sur ces lignes ont 
été laits, très consciencieusement par le contrô
leur municipal et un brigadier de police ne per
mettent pas, en l'état actuel des choses, d'exrger 
de la Compagnie un renforcement du service. 
L'expérience seule démontrera si les nouvelles 
mesures projetées pourront, srrr ces lignes, don
ner entière et complète satisfaction au public. 

En ce qui concerne les billets d'alier et retour 
que la Compagnie a été requise de délivrer, par 
apnlication de l'article 23 du cahier des charges 
de 19(0, la ville se trouve en complet désaccord 
sur le sens et "l'interprétation o donner au texte 
de l'article précité'. U ijueur des U.'res ou sec
tions de lignes: mode d'application des tarifs et 
de perceptions des taxes ; ce désaccord ne sau
rait être tran"hé que par les Tribunaux. 

La Compagnie consent à délivrer des billets 
d'aller et retour sur toutes le» lignes de son ré
seau — réseau primitf et réseau Faye. bien que 
sur ce dernier tes d;ts billets ne soient pas pré
vus — entre les stations terminus, aux condi
tions de l'arlicle 23 du cahier des charges de 
1900. il l'exception des lignes B, C. I), E. K, N, 
P. S et V. pour lesquelles le pri-c du voyage al
ler et retour, étant égal ou supérieur au prix du 
double hil'et simple ."i l'aller, la délivrance de bi-
lels d'alier et retour ne rénond >> aucun intérêt. 

Je vous propose d'accepter cette proposition. 

LA TRAHISON MUNICIPALE 

La Ville et le publie ont tout intérêt a voir 
solutionner, au plus tût, la question irritante des 
tramways. 

Les propositions faites par la Compagnie, en 
vue d'assurer régulièrement le tran.sT»c»rt des 
voyageurs et ncta'nment des vovageixs de se
conde classe me semblent corslituer, te'les Quel
les, une améliora ion appréciable du semee ac
tuel, non seulement sur les Uj-<» F. 1 et K. 
dont lexpMtatlin insuffi=-irte a donné lieu aux 
incidents euracté-istiqnes du dé^ut d° la crise ne-
tueile. mais encore sur nombre d'autres lignes 
é-ja'ement importante?; \ . II. F.. N, etc.... cette 
amélioration me paraissant, d'autre part, bien 
supérieure à relie que laissait escompter le pro
jet d'aerned dis-rté le 11 décembre 190R. 

Le service d»s trains, tel qu'il existe actuelle
ment et tel qu'il est dé'im par les horaires anté
rieurs au 1er janvier 1<>>9 est maintenu. C'est a 
dire qu'il ne peut être question, quant à présent, 
de modifier 1 Mat de choses actuel en ce qui con
cerne les avantages consentis par la Compagnie, 
sons f'-.rme de trains ouvriers, de trMrs s'innlé-
mentaires du matin et du s , r. Aucune modifica
tion n'e=t aoporlée aux tarifs, notamment aux 
abonnements scolaires. 

Le mndus rlvrndl proposé par la Comoagnie 
me parait acceptable. Pourquoi, dès lors, ne 
pas l.e-'ler loyalement une exnérience de nature 
a donner satisfaction au public? 

L'acceotatlon que vous donneriez aux propos'. 
Irons 1e la Comoagnie armait nour conséquence 
l'abandon d? l'instance aue vous aviez décidé 
d'engager d»rant le Consei' de P-éfecfrre. 

Cet abandon ne sera't nas oé'initif. C'est un 
simpls sursis que vous accorderiez ^ ]a Comoa
gnie. Il demeure, en effet ent/»odu. et i« Ville 
et la Compasmië sont parfaitement d'arro-d sur 
ce oilnt. que les nriposillcns Tn'iC-s r»- 1* Corn. 
n^gnie n'Imnli-rrenf nas d» si part une renon
ciation s i'apnli-it'on in'é-n'e et ?omnièt̂  de= 
clauses du raMer les charves et des cnnvmt'^ns 
inte-venues avee In Vil'.e. I>aul"t nart la VUle 
n'eni>nd aucunement s'ene-nger rvour Parenlr. 

Apres accord, la Compagnie serait autorisée, 
sufou d'hui à organiser son service d? Irans-
p rts, conformément aux propositions quelle 
vient de faire, pour rénondre arrx exigences du 
tratie actuel. La Ville est convaincue que la 
Compagnie a tout intérêt ù exécuter loyalement 
les enga«e«nenls qu'elle prend ainsi envers le 
public, «i la Compagnie voulait se soustraire 
aux obligations qu'elle s'impose elle-même, sr 
même dan» un avenir plus ou moins lointain, le 

I développement des transports nécessitait Vapou-
cation de mesures nouvelles, la Ville se réserve 

i expressément la droit de rappeler & la Compa-
I gnie ses obligations et ses devoirs 

L'acceptation de» prépositions de la Compa
gnie n'aurait d'aWieurs pas Dour effet de modi
fier en quoi que ce soit les t-xtes orimttifs des 
conventions. Le cahier des charges n'est pas ai-
teint, pas plus que les dispositions des règle
ments en matière de tramways. Les places de 
seconde classe sont simplement mieux --égieaicin-
tées, les horaires des trains sur certaines J'gnea 
sont précisés, des remorques doivent être mises 
en Circulation sur certaines lignes: les billets 
d*aTIer et rrtour sont créés actuellement entre 
certains points, etc... Mais la Compagnie n'en 
reste pas moins tenue de satisfaire aux obliga
tions que lui imposent les contrats passé» avec 
la Ville. Bien n'est changé dans la situation res
pective des deux parties, en ce qui conoerne 
leurs droits et leurs devoirs. 

Je vous prie donc, Messieurs, comme conclu
sion : • De vouloir bien autoriser la Compagnie 
a mettre en vigueur, après approbation des ho
raires et tarifs par tes autorites oomoélentes. le 
service nouveau tel qu'il est défini aux articles 
1, 2 et 3 de ses propositions, et de surseoir s, 
l'instance devant le Conseil de Préfecture que 

' vous aviez décidée dans votre séance du 5 téV 
, vrier 1909, étant entendu que le» avantages ar> 
j tuels de l'exploitation consentis car la Compa-
; gnie sont maintenus mrant a présent, et que vo

tre autorisation ne saurait préiudicter, en rien, 
1 aux droiU de la Ville d'exiger, en son temps, 
i et suivant |es besoins du moment, l'application 
I complète et intégrale du cahier des charge» et 
I des conventions', la Compagnie de son côté, se 

réservant d'invoquer, le cas échéant, le béné
fice de l'application des mêmes textes r . 

La parodie 
d'une discussion 

A la suite de la lecture de ce rapport, une 
discussion préparée séngagea. SI) lés pur 
M. Binauld, riant bien sous cape, quelques 
conseillers firent un simulacre de prole»ta-
tio/i. Cela n'a trompé personne. Les argu
ments limides, incertains, avancés par ces 
pseudo-protestataires, — qui avaient pour
tant la partie belle en face de M. le Maire, 
moins armé que jamais pour un débat, et 
esquivant visiblement les objections, — ont 
eu cette unique valeur de montrer combien 
est asservie entièrement aux intérêts du 
clan Binaidd-Faure, la collection de correc
tes et insignifiantes >< cravates blanches » 
qui figure derrière les vitrines de la maison 
de vtrrc. 

M. LE MAIRE défendit d'abord le pro
jet, en phrases vagues. " Le Public s'exa-
fére parfois ses droits, conclut-il. Je sais 

îen que cet accord ne satisfiera pas tout 
le monde ». 

M. BAUDON. — .c J'altire l'attention du 
Conseil sur ce que ta proposition présentée 
ne constitue pas une proposition ferme. 
Nous n entendons pas nous lier les mains 
pour l'avenir ». 

M. LE MAINE. — u Nous ne signons 
qu'un amnistie ». 

M. DUCASl'EL. — « Il est bien entendu 
que nous n'approuvons rien ! Nous permet-
ions seulement qu'on mytire ù l'essai le sys
tème proposé 9 Mais si la compagnie nous 
offre bien réellement d'augmenter le nom
bre des places disponibles de 20 p. cent., 
pourquoi ne luisso-t-clie pus au public de 
seconde la tolérance de monter sur la plate
forme de Ire. ? 

M. LK MAIRE.— Ça n'est plus nécessaire. 
M. DL'CASTKL. — A quoi servent les 

comptages municipaux ? N'est-ce pas à la 
Compagnie à ossurer son service convena
blement et A faire elle-même pour cela ses 
compt,-u3e:s t 

M. LE MAIRE. — C'est un moyen de con
trôle pour nous. Les comptages de la Com
pagnie lui ont toujours été plus favorables 
que 'es nôtres. 

M. DUCASTBL. — Les recettes de la Com
pagnie ont augmenté annuellement d'envi
ron lô p cent depuis TAS ans. Elle a dou-
b'e ses recettes derruis ce temps, cependant 
elle n'a rien changé à son matériel. Lan 
dernier, le seul chungeiuent qu'elle a ap
porté, c'est quelle a voùTû restreindre les 
droits nu public, peut-être parce qu'elle n'a-
vail gagné que 162000 fr. au lieu de 400.000 
fr. Elle a voulu se refréner sur le dos des 
contribuantes. Je constate que l'ariminis'ra-
tion niunicipole cède devant la Comnet'lie 
qui s'engige \ faire un service meilleur. 

M. LR MAIRE. — Il ne faut pas dénlncer 
la question. Nous voulons contraindre la 
Compagnie à respecter les obligations du 
cahier des chnrges ! 

M. DL'CASTEI..— Mais si dans trois mois 
la crise se rouvre, tout sera donc a, recom
mencer ? 

M. BAUDON. — Nous recommencerons 
quand ce sera nécessaire! 

M. LE MAIRE 'avec une crAnerie facile) 
— Nous serons résolus demain comme au
jourd'hui a reprendre, la bataille. 

M BARRE. — Les difrV t*a actuelles 
n'existeraient pas si la compagnie avait un 
concurrent Elle aurait à coeur d'att;rer !a 
clientèle et da la ernsorver. Elle no bario
lerait pns comme r'Ie le fiit l'intérieur de 
ses cars d'affiches ni emnêcht.,' de voir si 
l'on arrive à destination. Cesf ira» véritable 
calamité Je demande nue si la ville r i nas 
satisfaction avec i» conve.it- ..; pmioaéa, 
elle s'dle immédiatement devant le Conseil 
de préfecture 

M. GRONTER. — Pc-rsornellemen! je ne 
m'oppose on? h nn e3sa:. lovai. Mai» non» 
voici en période de le saison. C'e=l un 
mauvais moment pour =» rendre compte de 
l'efficacité de la nronos'tion d' ia compa
gnie. Les trnnsnorts de vovsgeurs sont • i-
antts. Si la compagnie prétendant que tout 
va bien maintenant refusait à l'hiver de 
modifier son svt.^me, au» se nassernit-il ? 

M. LE MAIRE. — C'est une question de 
loyauté. Acceptons t.ujours co « modus vi-

venoa » qj» «tonnera aatturacncm acnx erxl" 
çp'ïci du public. Pourquoi aller devant la 
Conseil da Préfactura* Cala noua mènerai 
au Conseil d'Etat t tout ci sert, fort long, 

Pecda.-it ce temps-là la compagnie noua 
sopprimera les trams ouvriera, le* abon
nements scolaires, ' > cars du théâtre, etc.* 

Aucune voix ne s'éleva po-or répondra 
que tout cela est homologué et que la com« 
pagnié ne peut rien y changer. 

Les Aller el iietour 
Vint ensuite la question de3 aller at re

tour que la compagnie ne veut établir quel 
selon 1 ancien tarif avant la n odificatioa 
qui a en pour conséquence le mode ds paie, 
ment actuel. Avec 3on System», la compa
gnie réduit énormément les avantages pé-
cunters des aller et retour, si bien que su* 
certaines lignes très fréquentées pourtant 
eue ns peut en donner. Leur prix dépassa» 
rait celui de deux allers ! 

M. GRONIER. — On devrait renvoyer UC 
question des aller et retour & la commiasiorj 
du contentieux, pour nous présenter on» 
idée. 

w' *£ïî,Alt%^~ D n e s t P»8 besoin... 
M •WAUULIBR, — Comment allez vona 

établir les tarifs î il n'en est pas causa 
dans la proposition. • 

M. LE MAIRE (gêné). — Noua laissons 
les choses en état, et c'est sur le tarif da 
1100, évidemment, que peuvent être basés le» 
prix d'aller et retour 

M WAUQUIER. — Cest l'avis de la Com
pagnie ; aussi je ne suis pas d'accord en cet» 
avec Voua. 

M. LtiiCtfOlS-SIX. — Les tarif, seront bo. 
moiugues par la munstre. Eu .bien 1 il déci
dera, lut i ttvires.) 

M. Lli M Ai un, essaya de démontrer, sans 
trop s avancer, que les &> p. c. de réduction 
ne porteraient que sur le tarif primitif du 
catiier des enarges. 11 s embrouUla dana ces 
explications pleines de réticences. U s agit 
en eifet ici d'un point oapitai pour las inte> 
rets du public. Sa conclusion est : 

K La Compagnie vous donne das avanta
ges, peut-être pas aussi considérables qu ont 
pourrait l'espérer, mais profitez-en tou
jours. » 

M. WAUQUIER. — Je demande qua lot 
Compagnie mette & l'étude un système qui 
assurerait à 80 p. c. des voyageurs, ceux da 
seconde, le transport dans les voitures mo
trices. Je voudrais surtout voir se préparée 
le tarif unique urbain. C'est la vérïtabla 
solution. 

Quelques observations a'entrecroisèrens. 
M. LIEGEOIS-SIX demande qu'on n a-

joute point de remarques aux cars B, parce 
qu'elles encombreraient la rue Gambetta. O 
voudrait des navettes à partir de la plaça 
de la Républi me. 

Le rapport fut alors mis aux voix. A l'una
nimité, on en accepta les conclusions. 

La crise des tramways de Lille n'est don* 
pn9 terminée. Une demi-mesure offerte oal 
la Compncnie intéressée empêche (me la 
=ol "tr'on du conflit intervienne promplement 
et efficacement 

Dans cette combinaison, le public penrl 
beaucoup et lo Compagnie v saune d'avoir 
mis une nouvelle fois le conseil municipal 
• dans sa poche n . 

Le conflit reprendra avant qu'il soit lon|f« 
temns. Et 1? Bwhrtc pourra chanter h se* 
Miles : n Si cet!» histoire vous amuse, not* 
allons la recommencer ! » 

A. W. 

LE RECORD 
DE tAUL ÎISSANDIER 

Un aviateur français tient 1 atmosphère 
pendant pois dune heure. 

Pau, 21 mai. — Jeudi soir, ainsi que nouai 
lavons annonce hier en Dernière-Heure, aa 
dessus de la Lande du font Long, Paul Tia. 
sandier, parti pour battre le record de) 
1 neuie eu téioplane, a lacilement dépassa 
ie cap des soixante minutes, accomplissant 
une performance que seul Wiibur Wngtis 
pourrait revendiquer. L'élève n'avait du res
te pas la prétention de mieux taire que son 
maître. 

La journée avait été un peu orageuses. 
Sans craindre les menaces du tenons, mal
gré quelques gouttes de pluie, Paul Tis-
sandier se décidait vers six heures et de
mie A partir. Commissaires et enronomè-
treur furent à leurs postes respectifs, et 
quelques minutes plus tard, l'aviateur fran
çais s élevait dans i atmosphère pour décru 
re autour du champ d'aviation, autour des 
jalons de contrôle, un peu pius de vingt-
Irois orbes de 2.500 mètres chacun. Le vol 
fut parfait, d'une trajectoire constamment 
soutenue, sans heurts, sans a-coups. Un 
atterrissage avec un angle da chute termina 
celte superbe envolée. 

Engagé oans le prix dt la tenue de l'air 
attribué par I Aéro-Club à I aviateur qui en 
fin d'année aura couvert la plus grand* 
distance dans ses essais sacc-ssifs, Paul 
Tissamher s inscrit le première en tête de 
celte épreuve avec In distance totale qu il 
a parcourue hior, c'esl-A-dire 59 kilom. 611 
m. dans l'heure La distance officielle, cons
tatée a été de 55 kilomètres. Voici les temp* 
des distances intermédiaires : 10 kilom. en 
10 minutes 46 secondes : 20 kilom. m Jl m, 
20 s ; 30 kilom. en 32 m. 28 s. • *0 Kilom-
en 43 m. 1i» s : 40 kilom. en 43 m. n» s. j 
50 kilom. »n M m 8 secondes Le vot com
plet avait duré un» heure cinq minutes en
viron. 

Cest sur l'appareil de Wiibur Wright, qui 
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DÉTRESSE 
MATERNELLE 

par Henri GERMAIN 

•^- Parlez sans crainte, monsieur, mon 
Indulgence et mon attention vous sont tout 
acqulsas à l'avanoe. 

— Quelques questions d'abord, si voua 
ans le permettez, madame. 

El comme mademe de Pres'.ea acquiesçait 
d'un signe de tête muet, le rusé compère 
prit la serviette qu'il avait apportée avec 
b , en tira solennellement on volumineux 
dossier, parut le compulser avec une atten
tion scrupuleuse, -> is demanda : 

— C'est bien le l:r décembre 1872, n'est-
0t pas, que te produisit à l'hôtel familial 
de la rue da I Univers;tô votre séparation 
brusefue aveo M. de Presles ? 

— Oui, monsieur, murmura la comtesse. 
mm {je Jour-là seulement, madams, au te-

|e*r d'un voyage Ce courte durée, vou3 eu-
(âa avec Nf. votre mari une scène cruelle 
•M se dénoua par son départ subit? 

«e «o'.r-la ae-'ï-nent eus.,;, vous voua 
aperçâtes ds ia disparition de votn enfant: 
ou narçcn.si mes fcselgnercenta sont ?ré-
•toi 

mm Ool. monsieur, nn garçon.-
— Cest tréa exact. 
"et ci,tant avait <'lé enlevé la veille, 30 

ne^-embre, par le c^mte lui-même, à ta 
seite <ie joonçons i juricux et injustes, Osa 
de la rèoeotion d'une lettre anonvma. 

— J'ignorais ce dernier détail, lit Mme 
de Preslea, étonnée. 

La lettre anonyme m'était inconnue, et 
peut-être ce détail i ourrait-il éclairer d'un 
jour nouveau l'histoire de mon malherr. 

— Ceci vous prouve, madame, que je 
suis très exactement renseigné, n est-ce 
pas ? 

Mais je continue : 
L'enfant que vous tvez vainement cher

ché après quelques mois de maladie qui 
vous empêchèrent d'agir sur- le- champ, 
avait été conlié par M. de Presles à de mi
sérables gens, dont je suis enfin parvenu 
A retrouver la trace. 

Car il faut voua dire, continua Dufresne 
avec un aplomb e: traordinairc, que depuis 
trois ans déjà, à la e J;te d'un hasard pour 
ainsi dire miraculeux, je fus mis en con
tact avec oei . qui avaient participé à ce 
crime d'abandon. 

Depuis trois tnnées ontiùre* ja poursuis 
avec ténacité l'enquête nécessaire à l'œu
vre d* justice et de rouaration do ît la Pro-
vld»r>-7 ma fait r-s-trument trèo humble. 

Depuis ce temps, i ai néelisé mon cabi
net d affaires, délaissé mes clierts, «t J'ose 
vous lavcucr, madame, dévoré presque 
toutes mes économies. 

j a vous indemniserai lar<""vi»nl. In
terrompit vivement Mrr e do Presles prise 
nu piège, et cédant sponlanément à son ca
ractère généreux. 

— Oli madame, 'e vous en prie, ne par
lons pas de cela maintenant, bien que je 
n'ai guère te moyen de refuser, à présent 
que r suis poutre. 

En disant cela, le Pommard dut abaisser 
ses paupières pour dissimuler la lueur da 
triomphe qui s'allumait dans ses yenr four
bes. En même temps, il serrait les dents, 
uour étouffer un sourire d'ironie. 

*. *^_ ie reorsodev dit-il rrt voulant pas 

m'appesantir sur ces considérations secon
daires. 

Je disais donc qu'après de patientes re
cherches j'acquis la conviction que l'enfant 
qui vous avait été volé avait èlé confié à 
un misérable Individu, sans profession 
avouable, nommé Julot. 

Ce misérable n'avait pas craint de pas
ser avec M. le comte de Presles une sorte 
de traité criminel, par lequel il s'engageait, 
moyennant une somme da vingt mille 
francs, à emmener l'enfant à la campspne. 
à l'y êleve- et a ne lui confier jamais le 
secret de sa naissance. 

— Et vous avez . etrouvê cet homme ? 
demanda vivement la comtes*» d'une voix 
qui commençait à trembler d émotion con
tenue. 

— Hélas 1 non, madame, répondit Du
fresne d'un air contrit admirablement joué. 

— AIors,Je ne comprends pas comment... 
— Tout à l'heure, madame, tout à l'heu

re von saurez tout cela. 
Cet hsrnme, ce misérible Julo*. a depuis 

longtemps expié son crime ; U est mort tra
giquement. 

— Mort* 
— Oui, madame, mais il laissait une 

femme que le hasard, comme j ; vous le di
sais il n'V a qu'un instant, — est-ce bien le 
hasard bu la Providence T... — me fit ren
contrer. 

Cette pauvre créature me.vendit son se
cret pour un peu dVr, et non seulement 
j'aporis de su bouche tous 1»* détails rela
tifs à l'abandon de cslul que Je croU ferme
ment votr* fils, mais encore elle m'mdiqua 
le Heu où cet enfant ait été élevé. 

— Et ce navs 1 manda Mme de Pres
les d'un accent avide qu'elle ne put dissi
muler. . . . 

— L'est Châtillon-sur-Lo'tk!, dit avse 
aplomb Dufresne, Juster-ent 11 connaissait 

un peu cette ville c*. avait appris par ha
sard au cours de '"enquête menée vingt 
ans plus tût, que IJ. comtesse y avait sé
journé. 

— Quelle coïncidence étrange ! murmura 
Mme de Presles surprise, et ressaisie par 
le triste souvenir c"e Sa sœur, Diane de 
Changis. 

— Oui, madame, à ChAtiHon, dans un 
faubourg. 

Je m'y rendis ; je fus asseï heureux pour 
retrouver la pavsanne qu; avait pris soin 
de votre fils, et je lui demandai de me met
tre en relations avec lui. 

— Mais, fit tout a coup Mme de Presles 
dont la défiance subsistait, quel motif par
ticulier vous poussait a vo- • occuper de 
cette affaire ? 

— Aucune, en r<'alltê, madame. 
J'y fus entraîné par un sentiment de 

commisération, d'humanité sî vous voulez, 
et l'avouerai-)e, par mes habitudes profes
sionnelles d'homme d'affaires qui a péné
tré plus d'un secret familial. 

L'habitude, vous le savez, devient un» 
seconde nature : 1'!r.|»rM tout particulier 
que semblait présenter celte disparition 
étrange, sollicita naturellement mes aptitu
des spéciales. 

Il va sans dire que j'ai songé parfois — 
oh 1 bien forcément — PUX tw"""'«'"s mi» 
pourrai' m» valoir votre Teccnnaissarace, 
si je réussissais. 

— Ella voua est assurée, monsieur, dit 
Mme de Presles avec un certain ônerve-
ment, provoqué par tes longueurs que Du-
fresn- accumulait à -'~ssein. 

L'inflm» personnage Justifia', son sur
nom de « Fouinard » ; U jouait soa rôle à 
merve'Ue. 

— Mon Dieu, mad-ima la comtesse, re
prit-il d'un ton patelin, je vous demande 
pardon d'avoir laissé e'échaDoer cette 

phrase intéressée, d'c'êe surtout par les 
soucis matériels de l'existence. 

A l'époque difficile où nous vivons, lar-
deur de la lutte et on aridité ne me per
mettent plus d'aair avec tout le désintéres
sement chevaleresque dont serait suscep
tible le fond même de mon caractère. 

— Je n en doute pas, et je vous excuse, 
monsieur. 

— Je reviens donc, sans préambul» a ce 
qu'il vous importe de connaîtra avant tout. 

Vous raconter la vie de l'enfant confié 
aux soins de la brave femme de Chatillon 
serait long et fastidieux. 

L'important est que vous sachiez que le 
jeune homme, dès qu'il eut atteint l'Age de 
quinze ans, se sentit travaillé d'aspirations 
nlus nobles que celles du milieu où il avait 
vécu. 

Devenir un jour un bon cultivateur ne 
lui parut pas ce qu'il y avait de mieux : il 
voulait plus. 

San? cloute. 11 avait de aui tenir ?... 
A cette remarque flatteuse pour son 

amour-propre, la comtesse ne put dissimu
ler un sourire de satisfaction bien humain. 

Dufresne continua, imnertnibable : 
— Pourvu d'une suffisant", instruction 

élémentaire et de '--elques maigres res
sources 1P jeune homme partit résolument 
pour Paris, y vécôta pendant quelques 
jours, et trouva enfin A se placer comme 
aide comntnble dans une, maison de com
merce de gros. 

Au bout de trois ans, il êta't arrivé à ga
gner 150 francs par mois e! supportait vall-
lemment, avec cela, les difficultés de 1 exis
tence. 

Sobre, économe et soigneux, il s'en tirait 
à peu près. 

M«,l*»"""-sement, «a maison fat décla
rée en fa'lllte : II se retrouva sur le pavé ; 
fut tour k tour clerc d huissier, employé de t 

librairie et copiste dans une agence de pu» 
bllcité. gasnant A peine de quoi qe pas 
mourir de faim. 

— Pauvre enfant, soup.ra Mme ds Pres
les, très émue. 

— Enfin, comme 11 cherchait toujours un 
emploi plus lucratif, il vint un jour chez 
moi. qui demandais un aidi par la voie dea 
journaux. 

Séduis par sa 1 'ime mine, et son exté
rieur propre, je le pris sur-le-champ. 

Très vite il fut mis au courant de moa 
genre d'affaires ; une «vrftanc* -éciproaa»» 
s établit entre nous, its tout & la fois des» 
lime et de sympathie intelligente. 

Ainsi, tl fut nmené a. me falr-; ses conf> 
dences sur la façon -"ont il avait été élevé, 
ajoutant qu'il avait entendu parler vague
ment dans sa prime entenr» de est noble 
orieme. 

Mis sur la piste par ces quelques rensef-
enemenis, je conTmençal immédiatement) 
mon enquête, et je fus asae tienrenT BOUT 
arriver A la reconstitution de srn cessé, el 
pour pénétrer le Recnt d» sa naissance. 

Je vous fais grâce, madame, du r*dt de 
toutes mes démarches : ca serait lotte el 
inutile. 

— Ouel Age a maintenant ce Jeune hom
me 1 demanda soudainement la comtesse. 

— Vin et ans environ. 
— Cest bien cela. 
Et von» connaisse* eneor» la brave fem

me de Chatillon qui l'a élevé t 
— Ceci serait parfaitement impossible, 

madame. ^ 
Elle est morte 11 y a eici ans, ne laissant 

aucune famille dm» son pay3 : elle était 
veuve »t sans enfant 

— Mais alors, anelles preuve» nrrrrrries* 
vous me fournir de l'identité dn Jeune hom
me dont vous me partes ? 

PMkM 

conve.it-

